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Certificat de Qualification Professionnelle 

 

CQP COMMIS DE CUISINE 

 
En contrat de professionnalisation 

 
Description  

Commis de cuisine est la première étape dans la hiérarchie des métiers de la cuisine, et constitue une période 

d’apprentissage indispensable et capitale dans la carrière d’un futur professionnel de la cuisine. 

 

Programme  

- Travaux pratiques et dirigés en cuisine  

- Technologie culinaire 

- Hygiène et sécurité 

- Sciences appliquées aux équipements 

- Estimation quantitative des produits 

- Approvisionnement, conservation et stockage des denrées 

 

Démarche pédagogique  

Privilégiant le monde professionnel et la réalité du terrain, la démarche pédagogique alterne : 

- apports de contenus 

- mise en situation en centre de formation 

- stages pratiques en entreprise 

 

Conditions d’accès  

Prérequis : être âgé de 18 ans minimum et moins de 26 ans dans le cadre du contrat de professionnalisation. 

Aucun niveau de diplôme exigé. 

Aptitudes : forte motivation, aimer travailler en équipe. 
 

Modalités de sélection et d’inscription  
Présélection sur dossier de candidature à retirer auprès de l’INFA et à retourner dûment complété, accompagné 

d’un CV. Cette présélection est suivie de tests et d’un entretien individuel. 

L’inscription n’est définitive qu’après la signature d’un contrat de professionnalisation. 

 

Organisation générale, durée, dates :  
468 heures de formation, soit 12 semaines. 

Les entrées sont permanentes. 

Nous consulter pour plus d’information. 

 

Coût et financement :  
Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail de type particulier qui associe formation et travail 

selon le principe de l’alternance. 

Ce dispositif est une formule intéressante à plusieurs titres : 

- une formation gratuite pour l’employé et financée par les organismes professionnels (OPCA) 

- un emploi rémunéré 

- une qualification professionnelle assurée 

Statut salarié en contrat de professionnalisation. 

Le jeune perçoit une rémunération en fonction de son âge et de son niveau de formation. 


